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Jean-François HUMBERT, Président du Conseil supérieur du notariat, 
et les membres de son Bureau, 

vous convient à assister à leurs côtés au petit-déjeuner débat du Club du Droit qui aura lieu

mardi 14 mai 2019 de 8h30 à 9h45  
au Conseil supérieur du notariat, 60 boulevard de la Tour-Maubourg, Paris (7ème)

Marie-Anne FRISON-ROCHE, professeur de droit économique à  
l’Institut d’études politiques de Paris et spécialiste du droit de la régulation en France et, 

Sophie HARNAY, professeur de sciences économiques à  
l’Université de Lorraine et chercheuse au laboratoire BETA UMR 7522, 

 
débattront de la thématique suivante :

« L’officier public ministériel est-il soluble dans la blockchain ? »

Les débats seront animés par Philippe MANIERE et un compte-rendu en sera publié dans  
le Journal du Dimanche du 2 juin 2019.

L’accueil est prévu à partir 8h00.

En raison d’un nombre de places restreint, inscription obligatoire auprès de Mathilde CORNETTE - clubdudroit@notaires.fr - 01 44 90 30 00


